
 

 

 

 

PROE : DIALOGUE AVEC LES PARTENAIRES  

« 30 ans de PROE : renforcer nos partenariats pour un Pacifique bleu résilient ». 

Lundi 4 septembre 2023, 9 h-17 h 

Taumeasina Island Resort, Apia, SAMOA 
 

Contexte :  

Dans le cadre du 30e anniversaire du PROE et en reconnaissance du rôle crucial joué par nos 

Partenaires tout au long de la vie et du travail de notre Programme, nous avons convenu le premier 

Dialogue avec les Partenaires en marge de la Conférence du PROE. L’une des forces du PROE est son 

réseau de Partenaires et sa capacité d’organisation, de coordination et de mobilisation pour satisfaire 

les priorités régionales et des Membres.  

Le Dialogue avec les Partenaires n’est pas un volet formel de la Conférence du PROE ; son objectif est 

de constituer une plateforme à partir de laquelle les Partenaires non Membres du PROE peuvent 

débattre avec les Membres des enjeux associés au mandat, au Plan stratégique et aux programmes 

du PROE.  

Le Plan stratégique exprime notre vision d’« un environnement océanien résilient, garant de nos 

modes de vie et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures ». Le principal centre 

d’intérêt du PROE, qui est également un de ses axes stratégiques, est la problématique des 

changements climatiques, pour laquelle le Secrétariat joue un rôle majeur d’impulsion, d’organisation 

et de coordination. Le PROE a trois autres axes stratégiques : la protection des écosystèmes et de la 

biodiversité ; la gestion des déchets et la lutte contre la pollution ; la gouvernance environnementale. 

L’océan est un thème transversal qui recoupe les quatre axes stratégiques du PROE. 

En tant qu’organisme du CORP, et conformément aux décisions approuvées par la troisième réunion 

du Comité exécutif, le PROE a un rôle crucial à jouer dans la mise en œuvre de la Stratégie 2050 pour 

le continent du Pacifique bleu. Le PROE joue un rôle moteur dans deux domaines thématiques : 

i) changements climatiques et catastrophes ; ii) océans et environnement naturel. Nous voulons nous 

assurer du renforcement de nos partenariats pour être plus à même de remplir le rôle qui nous a été 

assigné. 

Objectif :  

Rassembler les Membres du PROE, le Secrétariat et les Partenaires pour mettre en commun des 

informations et discuter des possibilités qui s’offrent pour la mobilisation stratégique, la collaboration, 

la coopération et les partenariats. Il s’agira également d’une occasion donnée aux partenaires et aux 

bailleurs qui ne participent pas de façon formelle à la Conférence des représentants et représentantes 

du PROE d’entrer en dialogue avec les Membres du PROE. 

Résultat attendu :  



 

(i) Meilleure compréhension des Partenaires susceptibles de participer et de contribuer aux 

priorités stratégiques du PROE et de la manière dont ils peuvent le faire, tout en 

convenant des différents rôles et responsabilités. 

(ii) Faire ressortir les lacunes et les redondances dans le réseau de partenariats du PROE. 

(iii) Discuter et recommander des modalités de partenariat et des dispositions de travail pour 

renforcer les procédures de mise en œuvre.   

Approche proposée : 

Nous considérons nos Partenaires comme étant celles et ceux qui contribuent, se mobilisent et 

coopèrent activement aux côtés du PROE, celles et ceux avec qui nous partageons de mêmes intérêts 

politiques, scientifiques, techniques et en matière de développement, et celles et ceux dont le 

domaine d’expertise complète le nôtre. 

Aux fins de ce Dialogue, nous avons réparti les Partenaires en trois grandes catégories : 

1) Partenaires de financement 

2) Partenaires de recherche, techniques et scientifiques 

3) Partenaires de mise en œuvre 

 

Modalités : 

• Le Dialogue sera organisé et animé par le Secrétariat, tant en ce qui concerne le contenu que 

la logistique. 

• Le Secrétariat a établi une liste d’orateurs et d’oratrices potentiel·les pour chaque séance ; 

nous les contacterons et travaillerons avec elles et eux afin d’élaborer le contenu des séances. 

• Une invitation sera transmise aux Membres et aux Partenaires par le truchement d’une 

circulaire présentant des informations sur le Dialogue avec les Partenaires.  

Projet de programme provisoire  

1. Ouverture 

2. 1re séance : focus sur les Partenaires de financement 

3. 2e séance : focus sur les Partenaires de recherche, techniques et scientifiques 

4. 3e séance : focus sur les Partenaires de mise en œuvre 

5. 4e séance : focus sur les nouveaux champs de partenariat, organisations philanthropiques et 

confessionnelles 

6. Synthèse et clôture 

 

 


